
Vous avez envie de créer un jardin avec vos voisins, en bas de votre immeuble ? Cet appel à
idées vous permet de préparer un dossier de candidature afin que la Ville puisse vous aider à
donner vie à votre projet. Plusieurs réunions de présentation du dispositif sont organisées.

> Présentation des jardins partagés

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Jardins partagés en pied d’immeuble - Appel à idées
La Ville lance une nouvelle édition de l’appel à idées « jardins en pied d’immeuble ».  Vous pouvez
déposer vos dossiers jusqu'au 30 avril.

� Déposez votre projet via le formulaire d'appel à idées

Soumettez votre projet pour
obtenir l’aide de la Ville. Le
dépôt des dossiers auprès
de la Ville est possible à
partir du 3 janvier 2024
jusqu'au au 30 avril 2024.

� Les dates importantes à
retenir : 

Deux réunions en visio-
conférence qui ont pour
objectif de vous aider à

https://www.sceaux.fr/
https://www.sceaux.fr/sites/default/files/2023-11/jardin-pied-immeuble.jpg
https://www.sceaux.fr/appel-a-idees-sur-les-jardins-partages
https://www.sceaux.fr/sites/default/files/reunion-publique-du-20-novembre-2023.pdf


 RETOUR À LA LISTE

objectif de vous aider à
constituer votre dossier de
candidature :

Et pour la suite :
• Mai 2024 : délibération du
jury
• Juin 2024 : annonce des
lauréats 





MAIRIE DE SCEAUX
HÔTEL DE VILLE - 122 RUE HOUDAN
92330 - SCEAUX

 01 41 13 33 00

LA MAIRIE RECRUTE

DÉCLARATION DE
CONFORMITÉ AU
RGAA



PLAN DU SITE

PRESSE

MENTIONS LÉGALES

LETTRE D'INFORMATION

Saisir votre adresse e-mail :

exemple@lorem.dom

 
 DÉSINSCRIPTION



https://www.sceaux.fr/actualites/rue-des-ecoles-des-mesures-durgence
https://www.sceaux.fr/actualites
https://www.sceaux.fr/actualites/les-felibres-premier-restaurant-accueil-velo-des-hautsdeseine
tel:0141133300
https://www.sceaux.fr/offres-d-emploi
https://www.sceaux.fr/declaration-de-conformite-au-rgaa
https://www.sceaux.fr/sitemap
https://www.sceaux.fr/presse
https://www.sceaux.fr/mentions-legales
https://www.sceaux.fr/lettre-d-information


HORAIRES D'OUVERTURE : Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30. Jeudi de 8h30 à
12h. Samedi de 9h à 12h : permanences de Sceaux info mairie et du service Population et citoyenneté.

RÉALISATION STRATIS

http://www.stratis.fr

